PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUILLET 2024
L'an deux mille vingt-quatre, le deux juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	14
	0


Date de la convocation du Conseil Municipal :  25 juin 2024.

Présents : Mmes BERTON Elodie, CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, LAVISSE Françoise, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie. Mrs BATTAGLINI Florian, CERVEAU Alexandre, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absent excusé :  Néant     
Absent : Néant    

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoir : Néant.

Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 12/04/2024

Désignation d'un secrétaire de séance

TRAVAUX :

Délibération contrat boues STEP/Chambre Agriculture

Délibération travaux Bacchus

Délibération devis SCHUBB/RIA

Délibération devis ECB parking 

Délibération devis GALLIOT « Les Meneaux »

Délibération devis GALLIOT « Les Poussets »

Délibération devis SAUR borne incendie – Genetière

Délibération mise à disposition terrain pour transformateur ENEDIS

Délibération autorisation signature vente terrain « Les Péans »

Délibération autorisation signature achat terrain « Chemin des Vignes »

ASSOCIATIONS :

Délibération demandes de subventions

SCOLAIRE – PERISCOLAIRE- CULTURE :

Délibération gestion communale règlement centre de loisirs été 2024

Délibération création emplois contractuels animation – contrat engagement éducatif

Délibération règlement accueil périscolaire 2024/2025

Délibération règlement tarifs cantine scolaire 2024/2025

Délibération tarifs repas fournis par la MARPA

Délibération devis spectacle « tout jazz dehors »

Délibération subvention coopérative scolaire – participation éveil musical 2024/2025

PERSONNEL COMMUNAL :

Délibération d’un emploi permanent Service Technique

Délibération détermination taux d’avancement grade – ANIMATION

FINANCES :

Délibération modificative de crédits – BUDGET COMMUNE

COMMUNAUTE DE COMMUNES :

Délibération autorisant la CDC à modifier ses statuts – compétence facultative « recours à 1 cabinet de recrutement pour l’installation d’un professionnel de santé »

Délibération approuvant l’adhésion de la CDC au SMABS – compétence « Défense contre les inondations et contre la mer »

Délibération approuvant l’adhésion de la CDC au SMABS – compétence GEMA pour les communes hors SYRSA

Pour information : rapport d’activités CDC 2023, rapport d’activités CDC ordures ménagères 2023, rapport d’activités CDC pour le SPANC 2023.

DIVERS :

Délibération avis méthaniseur DUAL METHA

Délibération avis projet photovoltaïque AUTRY LE CHATEL

Délibération révision horaires lutte contre le bruit.

********************************

Monsieur le Maire demande aux élus municipaux l’autorisation de retirer un sujet de l'ordre du jour initial communiqué aux conseillers avec la convocation :


➢ Délibération devis ECB parking 

Les élus municipaux autorisent Monsieur le Maire à retirer ce sujet de l’ordre du jour du présent Conseil Municipal dans l’attente de l’obtention des informations légales par rapport aux règles des marchés publics.
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 12 avril 2024 : il est approuvé à la majorité. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	8
	0


	06

F. LAVISSE

M. COQUERY

S. POURON

Ch. JOLIVET-DARCHY

A. SEVESTRE

F. BATTAGLINI




· TRAVAUX :
CONTRAT BOUES STATION EPURATION/CHAMBRE AGRICULTURE :

Délibération :

Le Conseil Municipal décide de retenir la proposition de réactualisation de la Chambre d’Agriculture du Cher pour le contrat de prestation 2024-2025 du suivi agronomique des boues de la station d’épuration de la Commune.

La prestation retenue s’élève à la somme de 2 814,00 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


TRAVAUX AMENAGEMENT CUISINE LE BACCHUS :

M. le Maire informe le Conseil Municipal que plusieurs personnes ont postulé à la reprise de cet établissement sur la base du snacking. Une commission sera mise en place pour les recevoir. Le dossier étant incomplet (devis matériels) dans la transmission aux élus pour examen préalable à la séance, le sujet est ajourné et une nouvelle commission sera organisée.
TRAVAUX CHAUFFAGE CLIMATISATION LE BACCHUS :

Le sujet est également ajourné, cela permettra d’obtenir un second devis comparatif d’une autre entreprise.
DEVIS SCHUBB SICLI : changement RIA salle des fêtes

Délibération :
Le Conseil Municipal valide le devis de la Sté CHUBB SICLI 37000 TOURS 

pour le remplacement d'un Robinet Incendie Armé dans la salle des fêtes

pour la somme de 1 332,40 € ttc.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DEVIS GOUDRONNAGE CHEMIN DES MENEAUX :
Délibération :

Le Conseil Municipal valide le devis de goudronnage du chemin DES MENEAUX 

de l'EURL Marc GALLIOT 18240 BELLEVILLE SUR LOIRE pour la somme de

14 906,40 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DEVIS REPROFILAGE CHEMIN DES POUSSETS :
Délibération :

Le Conseil Municipal valide le devis de reprofilage du chemin DES POUSSETS 

de l'EURL Marc GALLIOT 18240 BELLEVILLE SUR LOIRE pour la somme de

5 376,00 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DEVIS TRAVAUX REMPLACEMENT BORNE INCENDIE LA GENETIERE :
Délibération :

Le Conseil Municipal valide le devis de la Sté SAUR France 92130 ISSY LES MOULINEAUX pour le remplacement d'un poteau d'incendie à La Genetière pour la somme de 3 408,60 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


CONVENTION MISE A DISPOSITION TERRAIN COMMUNAL POUR POSE D’UN POSTE DE TRANSFORMATION ELECTRIQUE :
Délibération :

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention de mise à disposition pour occupation d'une partie de chemin rural au lieu dit "Les Grands Niveaux" d'une superficie de 15 M² (Chemin rural du Bourg aux Tailles Signy) faisant partie de l'unité foncière cadastrée section B. Une indemnité unique et forfaitaire de 20,00 € sera versée par ENEDIS à la Commune.

Le terrain est destiné à l'installation d'un poste de transformation de courant électrique et tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution publique d'électricité.

Le poste de courant électrique et les appareils situés sur cet emplacement font partie de la concession et à ce titre, seront entretenus et renouvelés par ENEDIS. Ils pourront également être utilisés pour la desserte d'autres usagers que le propriétaire, ce que ce dernier reconnaît et accepte.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


ALIENATION UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNAL LIEU DIT LES PEANS :
Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de vendre une portion de terrain communal au lieu-dit "Les Péans" à M. et Mme ASSELIN Yoan, propriétaires riverains.

Cette portion de terrain actuellement non cadastrée est d'une surface estimée à 400 M²(surface exacte après bornage).

Le Conseil Municipal accepte l'aliénation de cette portion de terrain communal et fixe le prix de vente à 2,50 € le M² et stipule que les frais de bornage et notaire seront intégralement à la charge de l'acquéreur. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à procéder à les toutes démarches relatives à cette opération y compris la signature chez le notaire.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	13
	0
	01

F. BATTAGLINI


ACQUISITION PARCELLE CHEMIN DES VIGNES :
Délibération :

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a reçu dernièrement le propriétaire des parcelles cadastrées section AN 0032 et AN 0033 situées chemin des vignes à Blancafort. 
Actuellement, il met gracieusement à la disposition de la commune, la parcelle AN 0032 pour dépôts de déchets verts communaux.

Il souhaite vendre la parcelle AN 0033 avec l'habitation existante et y ajouter une partie de la parcelle AN 0032. 
Il propose de céder gracieusement la parcelle AN 0032 en partie, en échange des éléments suivants :

- prise en charge par la commune, de l'intégralité des frais de bornage liés à l'ajout de terrain de la parcelle AN 0033.,

- Pose d'une clôture à l'arrière du terrain ajouté,

- Prise en charge par la commune, de l'intégralité des frais de notaire pour la cession gracieuse de la parcelle AN 0032.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte les termes de cette cession et autorise le Maire à engager toutes les démarches afférentes.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	09
	01

S. POURON
	04

Ch. JOLIVET-DARCHY

E. BERTON

A. SEVESTRE

F. BATTAGLINI


· ASSOCIATIONS :
SUBVENTION :

Délibération :
Le Conseil Municipal décide l'attribution des subventions 2024 suivantes :

	BLANCA'FORM
	1000 €

	SECOURS CATHOLIQUE
	280 

	JEUNESSE EN PLEIN AIR
	100

	AUBIGNY SOLIDARITE
	100

	VIE LIBRE
	100

	SECOURS POPULAIRE FRANCAIS
	280

	ECOLE MUSIQUE AUBIGNY
	80

	ASSO SPORTIVE COLLEGE
	300

	BLANCAFORT ET PATRIMOINE
	2500

	CDAD
	150

	AMIS DES BIBLIOTHEQUES DU CHER
	170

	AMICALE SAPEURS POMPIERS La Vaillante
	1300

	FONDS SOLIDARITE LOGEMENT
	2000

	ASSO PARENTS ELEVES
	100

	ONACVG
	300

	COMITE ORGANISATION COMICE VAILLY S/S
	250

	MAISON FAMILIALE RURALE GIEN
	50

	REDEVANCE SPA
	718,20

	ENTENTE SPORTIVE AUBIGNY FOOT
	AJOURNÉ


	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	13
	0
	01
Ch. JOLIVET-DARCHY


Délibération :

ESA BASKET :





400 €
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	12
	01
Ch. JOLIVET-DARCHY
	01

F. BATTAGLINI


· SCOLAIRE-PERISCOLAIRE-CULTURE :

GESTION COMMUNALE REGLEMENT CENTRE DE LOISIRS ETE 2024 :
Délibération :

Le Conseil Municipal fixe la période de fonctionnement du centre de loisirs du 08 juillet au 02 août 2024. 
Les tarifs sont fixés suivants les quotients familiaux CAF.

Le séjour sera facturé dans son intégralité début août.

Le Conseil Municipal adopte le règlement du centre de loisirs de juillet 2024.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


F. BATTAGLINI suggère que les quotients familiaux soient revus.
Une enquête de satisfaction sera adressée aux familles à la fin de la période.

CREATION EMPLOIS CONTRACTUELS CONTRAT ENGAGEMENT EDUCATIF CENTRE DE LOISIRS ETE 2024 :
Délibération :

Considérant qu'il est nécessaire de prévoir un renfort au personnel communal dans le cadre d'un accroissement saisonnier d'activité occasionné par l'organisation du centre de loisirs de l'été 2024,

Le Conseil Municipal CREE les emplois suivants :

- 2 emplois d'adjoint d'animation à temps complet du 08/07 au 09/08/2024.

Le Conseil Municipal ACTE le recours au dispositif du Contrat d'Engagement Educatif pour le recrutement de ces 2 animateurs et AUTORISE à pourvoir les emplois avec inscription au budget des crédits correspondants.


	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


REGLEMENT ACCUEIL PERISCOLAIRE 2024.2025
Délibération :
Le Conseil Municipal valide le règlement de l'accueil périscolaire et centre de loisirs des mercredis et partie des petites vacances 2024-2025 annexé à la présente délibération.

	Vote
	
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	
	14
	0
	0


La révision des quotients familiaux est également soulevée.
REGLEMENT CANTINE 2024.2025 - CONVENTION TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES ASP 
Délibération : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de valider le règlement de la cantine scolaire pour l’année 2024-2025 suivant documents annexés avec application d’une tarification sociale (avec aide de l’Etat pour les enfants de l’école élémentaire).

Les repas étant préparés par la cuisine de la MARPA, le prix du repas pourra être actualisé sur proposition du Conseil d’Administration de l’établissement et adoption par le Conseil Municipal :

Elève maternelle et élémentaire :
Quotient 1 : 
de 0 € à 
1000 €

Tarif aux familles : 1 €

Quotient 2 :
de 1001 € à 
1099 €

Tarif aux familles : 3,20 €

Quotient 3 :
de 1100 € et 
+

Tarif aux familles : 3,70 €

tarifs période extra-scolaires : 

mercredi, petites vacances : 


3,70 €

Pour information : pas d’augmentation depuis 2021.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	10
	02
E. BERTON

F. BATTAGLINI
	02
E. CHAMPAULT

S. POURON


TARIF REPAS FOURNIS PAR MARPA ANNEE SCOLAIRE 2024.2025 
Délibération :

Le Conseil Municipal valide l'application de la tarification de 5,78 €/repas à la MARPA, pour :

- la fourniture de repas pour les enfants scolarisés à l'école,

- la fourniture de repas des enfants de l'Accueil Périscolaire,

- la fourniture de repas des enfants de l'Accueil de Loisirs Sans Hébergt de l'été,
- la fourniture de repas des enfants du Centre de Loisirs des petites vacances 
   (1 semaine sur 2) hors Noël.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	10
	02

E. BERTON

F. BATTAGLINI
	02

E. CHAMPAULT

S. POURON


SPECTACLE TOUT JAZZ DEHORS CONCERT
Délibération :
Le Conseil Municipal valide le devis de l'Ecole de Musique d'Aubigny sur Nère

pour le spectacle "Tout Jazz Dehors" du 08 juin 2024 organisé par la commune, 

pour la somme de 250 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	12
	0


	02

CH. JOLIVET-DARCHY

F. BATTAGLINI


SUBVENTION COOPERATIVE SCOLAIRE - PARTICIPATION EVEIL MUSICAL ANNEE 2024. 2025
Délibération :
Le Conseil Municipal décide de participer à l’éveil musical des élèves de l’école par l’attribution d’une subvention de 1 200,00 € à la coopérative scolaire pour l’année scolaire 2024-2025 (50 % du coût annuel).

Une convention entre l’école de Blancafort et l’école de Musique d’Aubigny S/N sera signée.

Les animateurs dumistes interviendront pendant 35 minutes, à raison de 1 h 45 par semaine selon la répartition suivante :

· PS, MS, GS maternelle : 30 mn

· CP, CE1 : 30 mn

· CE2, CM1, CM2 : 45 mn

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· PERSONNEL COMMUNAL :

CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT SERVICE TECHNIQUE :
Il s’agit de prévoir le remplacement d’un agent parti à la retraite. La proposition faite par M. le Maire est sur la base d’un recrutement fonction publique. 
Il est suggéré la réalisation d’une étude sur les besoins réels de cet emploi afin de définir la charge de travail. Un recrutement en contrat ne pourrait-il pas être envisagé ?
Ce sujet est ajourné.
DETERMINATION TAUX AVANCEMENT DE GRADE :
Délibération :

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade. 

VU l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 24/06/2024,

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grades dans la collectivité comme suit :

CADRE EMPLOIS


GRADE AVANCEMENT

TAUX

ANIMATEUR



Animateur Principal 






2ème classe



100 %

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· FINANCES :

DELIBERATION MODIFICATIVE DE CREDITS N°1 BUDGET COMMUNE :

Délibération :

Le budget primitif de l’année 2024 a été adopté par le conseil municipal en date du 12 avril 2024.

Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°1 au budget primitif 2024 présentée ci-dessous : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chapitre 21– Opération réelle

Compte 2188 – dépenses


Aménagement cuisine bacchus






 + 17 500 €

Autres immobilisations corporelles

Chapitre 21 – Opération réelle

Compte 2135- dépenses

Aménagement clim le bacchus

Installation générale, agencement






   + 3 800 €

Chapitre 21 – Opération réelle

Compte 2156 – dépenses

Matériel et outillage d’incendie






   + 4 741 €

Chapitre 21 – opération réelle

Compte 2131 op 39 - dépenses

Aménagement et réhabilitation salle des fête/mairie



 + 41 400 €

Chapitre 20 – opération réelle

Compte 2031 op 64

Projet commerce








- 67 441 € 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· COMMUNAUTE DE COMMUNES :

MODIFICATION STATUTS CDC SAULDRE ET SOLOGNE -RECOURS A UN CABINET RECRUTEMENT INSTALLATION MEDECINS
Délibération :
La Communauté de communes a prévu de recourir à un cabinet de recrutement en 2024 afin de faire s’installer deux médecins généralistes sur son territoire. 

Or, les Etablissement Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), en tant qu'établissements publics, sont soumis au principe général de spécialité qui ne leur donne compétence que pour les domaines et les matières que la loi leur attribue de manière obligatoire, ou pour ceux qui leur sont délégués par leurs communes membres. 

La loi ne prévoyant pas que les actions en faveur de l’installation de médecins relèvent de manière obligatoire des EPCI, il convient en l’espèce de procéder à un transfert de compétence des communes vers l’intercommunalité. 

Par délibération n°2024-03-018 en date du 25 mars 2024, le conseil communautaire Sauldre et Sologne a approuvé la modification statutaire portant transfert de la compétence « Recours à un cabinet de recrutement pour l’installation de professionnels de santé sur le territoire ». 

Par ailleurs, cette délibération communautaire a permis de rectifier une erreur matérielle, qui a vu la suppression de la compétence facultative « mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatique » correspondant à l’alinéa 11° de l’article L.211-7 du code de l’environnement, des statuts de la Communauté de communes lors des dernières modifications, alors que cette compétence, dévolue à la Communauté de communes depuis l’arrêté préfectoral du 7 août 2019, n’a pas été restituée aux communes. 

Il revient désormais à chaque conseil municipal de se prononcer sur cette modification statutaire dans les trois mois suivants la notification de la délibération du conseil communautaire par la Présidente. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de la Communauté de communes n°2024-03-018 en date du 25 mars 2024, portant transfert de la compétence « Recours à un cabinet de recrutement pour l’installation de professionnels de santé sur le territoire ».

Vu le projet de statuts modifiés de la Communauté de communes Sauldre et Sologne ci-annexé, 

Le Conseil Municipal DECIDE : 

Article 1 : 
D’ACCEPTER le transfert de compétence « Recours à un cabinet de recrutement pour l’installation de professionnels de santé sur le territoire » à la Communauté de communes Sauldre et Sologne.

Article 2 : 
D’ADOPTER les nouveaux statuts de la Communauté de communes tels qu’annexés à la présente délibération. 
Article 3 : 
D’AUTORISER le Maire à signer tout acte afférent à la présente délibération. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	13
	0
	01
F. BATTAGLINI


APPROBATION ADHESION CDC SAULDRE ET SOLOGNE AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA SAULDRE (SMABS)
Délibération :
Par délibérations en date du 27 mai 2024, le conseil communautaire Sauldre et Sologne a approuvé l’adhésion de la Communauté de communes Sauldre et Sologne au SMABS pour la compétence « Défense contre les inondations et contre la mer », ainsi que pour la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques » concernant les communes ou partie de communes hors SYRSA (Nançay, Ménétréol sur Sauldre, Ennordres, Méry ès Bois et Presly) à compter du 1er janvier 2025.

Cette décision, sous réserve de l’accord des autres EPCI concernés, et du SYRSA, qui gère l’amont du bassin des Sauldre, marque l’aboutissement de la procédure de rapprochement du SMABS et du SYRSA par la mise en œuvre d’une procédure d’adhésion-dissolution du SYRSA au SMABS telle que prévue à l’article L. 5711-4 du Code général des collectivités territoriales.

Ainsi, à l’échelle du bassin en intégralité (amont et aval), la prévention des inondations et la gestion des milieux aquatiques, dont les enjeux sont étroitement liés, seront assurées par une structure unique, tout en maintenant une proximité d’action. 

Par courrier en date du 6 juin 2024, la Présidente de la Communauté de communes Sauldre et Sologne a notifié aux communes membres les deux délibérations correspondantes. 

En vertu de l’article L.5214-27 du code général des collectivités territoriales, qui dispose que l'adhésion de la communauté de communes à un syndicat mixte est subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes membres, donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté, il appartient désormais à chaque conseil municipal de se prononcer sur cette adhésion de la Communauté de communes au SMABS à compter du 1er janvier 2025.

Vu l’article L.5214-27 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L.211-7 du Code de l’environnement ;

Vu les délibérations de la Communauté de communes Sauldre et Sologne n°2024-05-057 et 2024-05-058 du 27 mai 2024 portant adhésion au SMABS respectivement pour la compétence « Défense contre les inondations et contre la mer », et pour la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques » concernant les communes ou partie de communes hors SYRSA (Nançay, Ménétréol sur Sauldre, Ennordres, Méry ès Bois et Presly) à compter du 1er janvier 2025 ; 

Considérant qu’en vertu de l’article L.5214-27 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit se prononcer sur l’adhésion de la Communauté de communes à ce syndicat,

Le Conseil Municipal DECIDE : 

Article 1 : 
D’APPROUVER l’adhésion de la Communauté de communes Sauldre et Sologne au Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre (SMABS) à compter du 1er janvier 2025. 

Article 2 : 
DE NOTIFIER la présente délibération à Madame la Présidente de la Communauté de communes Sauldre et Sologne. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	13
	0
	01

F. BATTAGLINI


RAPPORTS ACTIVITES CDC 2023 : ORDURES MENAGERES ET SPANC 

Ils sont mis à la disposition du Conseil Municipal pour information.

· DIVERS :

CREATION D'UNE UNITE DE METHANISATION A BLANCAFORT - EARL FOUCHER "Les Coillebaudes" 45720 COULLONS
Délibération :

Considérant le projet de création d’une unité de méthanisation de l’EARL FOUCHER « Les Coillebaudes » 45720 COULLONS qui valorisera des matières organiques fermentées cibles et non valorisées jusqu’à présent.

L’unité produira :

Du biométhane, injecté dans le réseau public GRDF.
Des fertilisants solides et liquides (digestat). La biomasse digérée possède des caractéristiques agronomiques supérieures en qualité à la biomasse brute entrante : désodorisation, meilleure disponibilité des éléments fertilisants tels que l’azote, le phosphore et la potasse, destruction des pathogènes et adventices.

La parcelle concernée, située sur la commune de Blancafort, référencée au registre du cadastre Section 000AE N° 186, d’une surface de 39 366 M² fera l’objet d’une division en 2 parcelles de 14 760 M² pour le projet d’un bâtiment de stockage ouvert et de 24 606 M² pour le projet de l’unité de méthanisation. Les parcelles avoisinantes sont composées de terres agricoles.

Considérant que l’ensemble des pièces constitutives du projet a été porté à la connaissance du Conseil Municipal préalablement à la présente réunion, par une présentation par le demandeur et la Sté DUAL METHA en date du 04 avril 2024.

Le Conseil Municipal, après avoir voté à bulletin secret, EMET un avis DEFAVORABLE à la réalisation de ce projet.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	04
	10
	0


PROJET DE LA SASU CPENR AUTRY LE CHATEL
Délibération :

Considérant la consultation de la commune pour avis concernant le dossier relatif à la construction d'une centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit "La Javelotte" et "Le Moulin Brûlé" 45500 AUTRY LE CHATEL, dossier présenté par la SASU CPENR d'AUTRY LE CHATEL - ABO ENERGY.

Le Conseil Municipal, après avoir voté à bulletin secret, EMET un avis FAVORABLE à la

réalisation de ce projet.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	11
	02
	01


LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE :
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal l’arrêté préfectoral N° 2011-1-1573 du 15/11/2011 actuellement en vigueur sur la commune comme suit :
Horaires de tonte et d’utilisation d’outils bruyants :
 Du lundi au vendredi :

8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30

Le samedi :

9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00

Le dimanche et les jours fériés :

10 h 00 à 12 h 00 

Ces horaires ne seront pas modifiés et seront à nouveau diffusés sur le site et Panneau Pocket pour sensibiliser les habitants.

M. le Maire fera une réponse générale ultérieurement aux questions formulées par le groupe d’opposition. 
Certaines sont abordées ce soir :
- Le devis ECB sera revu en commission.
- le bulletin municipal a été distribué le jour des élections législatives.
- les jeux de plein air sont enlevés après le contrôle annuel et retirés si danger et pas systématiquement remplacés.
- les chats errants Rue du cormier : c’est le cas ailleurs également, il faut que les propriétaires se responsabilisent et procèdent à la stérilisation. Les campagnes de stérilisation ne seront pas renouvelées. 
- Travaux réseau eau potable : les travaux sont annoncés pour 2025 par le syndicat.

- Entretien bâtiment : maisons chemin de Beauregard.
- Passerelle du Remblai : le diagnostic est réalisé, il faut trouver la bonne technique de démoussage par le dessous sans produit.
- Terrains de tennis : il y avait eu une demande du club de tennis d’Argent qui est restée sans suite.
- Présence des élus aux réunions du Conseil Communautaire : Alexandre CERVEAU reconnaît ses absences répétées non excusées, il s’engage à reprendre la question en main.
M. le Maire reconnaît que ces absences génèrent des manques de retours d’informations au Conseil Municipal.
Questions d’Alexandre SEVESTRE : où en sommes-nous du dossier de l’épicerie ? M. le Maire informe qu’un plan de demandes de subventions doit être constitué avec la Région et l’architecte afin de bénéficier d’un bonus supplémentaire pour l’utilisation de certains matériaux. 
Fin de séance : 21 h 00.

Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY



